
PRESIDENCE OU CONSEIL / 
DES MHUSTRES 

REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO 
Travail - Démocratie - Paix 

SEC;;;;;~;-~ENERAL / r·. 
DU GO!NERNEHEN'.!.' I 

----------- {. . . 

DBCH!~'l' Ho G4/399 
Portant Convocation 
Nt. tionale i?cpulai re 
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DU 23/04/ 84 
de l 'Assemblé e 
en session Or-

LE PRESIDENT DU COlil '.\'E CENTRAL OU PARTI CONGOLAIS DU TRAVAIL, 
P~ESIDENT DE LA REPUBLIQUE, CHEF DE L' ETAT, PRESIDENT DU 

COHSEIL DES MINISTRES . 

Vu la Consti t ution du 0 Juillet 1979 : 

Vu la Loin° 23/80 du 10 Octobre 1980 , portant r¼gler:ient Intéri.aur d" 

l'Assemblée Nationale Populaire. 

DECRETE 

ARTICLE 1er . l'Assemblée Nationale Populaire est convoquée e n session Ordinaire le 

Mard i 8 Mai 1984 à 10 Heures. 

ARTICLE 2. - Le présent Décret sera enregistré, publié au Journal Officiel de la 

RJpublique Populaire du Conso et cornmuni~ué partout où besoin ser a . / -


